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DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

RAPPORTEUR: M. CHAMPION 

L"article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les 

Conseils Municipaux et Conseils de Communautés doivent débattre des orientations 

budgétaires dans un délai de dix semaines précédant le vote de leur Budget Primitif. 

Conformément à cette réglementation, un rapport détaillé est joint en annexe. 

DECISION 

Le Conseil communautaire, après en avoir pris connaissance, à l'unanimité, 

► PREND ACTE des orientations présentées et susceptibles d'être retenues, dans

le cadre de l'esquisse du Budget Primitif 2025 mis à l'ordre du jour de la

prochaine séance du conseil communautaire.

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait certifié conforme, 

LE PRESIDENT 

pour le PRESIDENT et par délégation 

LE DIRECTEUR GENE ES SERVICES 

« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire 

l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de 

sa publication et/ ou de son affichage, d'un recours contentieux 

déposé auprès du Tribunal administratif de DIJON, 22 rue d' Assas 

21000 DIJON ou via l'application télérecours citoyen 

(www.télérecours.fr). Un recours gracieux peut également être 

formulé auprès de la Communauté d'Agglomération BEAUNE Cote 

et Sud, 14 rue Philippe TRINQUET, 21200 BEAUNE, étant précisé 
que celle-ci dispose d'un délai de deu< mois pour répondre. Le 

silence gardé pendant deux mois vaut décision implicite de rejet. La 

décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra être 

déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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 PREAMBULE 
 

L'article L. 5217-10-4 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les 
Conseils Municipaux et Conseils de Communautés doivent débattre des orientations 
budgétaires dans un délai de dix semaines précédant le vote de leur Budget 
Primitif. 

 
Le présent rapport a pour objet d’une part, de situer la préparation budgétaire dans 
un contexte économique général et notamment les principales mesures prévues 
par la Loi de Finances, et d’autre part, d’indiquer les grandes lignes du budget à 
venir de la Communauté d’Agglomération.  

 
Il est ainsi rappelé que ce débat ne donne pas lieu à un vote, mais le Conseil doit en 
prendre acte, par une délibération spécifique. Il doit s’inscrire dans le cadre de la 
préparation budgétaire de l’exercice à venir. Les données présentées permettront 
ainsi aux élus de s’exprimer sur les grandes orientations et les évolutions 
attendues concernant les budgets de la Communauté d’Agglomération.  

 
Il est également précisé que le rapport d’orientations budgétaires n’a pas pour 
objet de présenter un budget définitif et précis, mais seulement les tendances et 
orientations à venir, celles-ci devant s’inscrire dans un contexte national qui n’a de 
cesse d’évoluer, au gré des différentes réformes. Le contexte ainsi repris dans le 
présent rapport se veut correspondre, le plus possible, au cadre actuel connu, avec 
toutefois les incertitudes qui sont induites, notamment concernant l’évolution de 
l’autonomie fiscale des collectivités ou encore les modalités de calcul des dotations 
de l’Etat et autres régimes de péréquation. 

 
Le rapport présenté comme support à ce débat, retrace donc les éléments 
essentiels de la politique budgétaire et les hypothèses retenues pour construire et 
équilibrer les budgets primitifs 2025. 
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 UN CONTEXTE MACROECONOMIQUE CONTRAINT 
POUR 2025 
 

L'année 2025 s'annonce sous le signe de l'incertitude économique et législative, 
avec un contexte marqué par une croissance modérée et une fiscalité qui reste à 
définir. Ce rapport vise à préparer le budget 2025 dans un contexte opaque 
engendré par les partis ayant voté la censure du gouvernement Barnier. Il s’agira 
donc de définir un cap prudent afin de prendre en compte les derniers éléments 
économiques connus et les évolutions législatives à venir. 
 

1. Contexte Macroéconomique : 
 

La croissance du PIB français est prévue à +0,9% selon la Banque de France, une 
légère baisse par rapport à 2024 (+1,1%). L’inflation reste modérée, avec une 
prévision de +1,6% pour 2025. La Banque Centrale Européenne (BCE) a entamé un 
cycle de réduction des taux d'intérêt directeurs, passant de 4,0% en septembre 
2023 à 3,0% fin 2024, et prévoit de continuer cette tendance en 2025. Cette baisse 
des taux devrait alléger les charges d'intérêt sur les emprunts des collectivités 
locales, toutefois, l’incidence sur les taux à plus long terme est davantage limitée 
par des facteurs externes, notamment dû à la situation économique des États-Unis. 

 
2. Finances Locales : 

 
Les prévisions pour les EPCI indiquent une augmentation des recettes de 
fonctionnement de 2,8%, atteignant 53,7 milliards d'euros, et des dépenses de 
fonctionnement en hausse de 3,8%, à 46,6 milliards d'euros. Cependant, l'épargne 
brute devrait diminuer de 3,5%, soit 7,1 milliards d'euros. Cette baisse de l’épargne 
brute révèle une pression accrue sur les ressources disponibles pour 
l’investissement. Par conséquent, il est primordial de constituer ou de conforter 
une épargne brute solide afin de ne pas obérer nos futures capacités à investir. La 
recherche d’économies et de recettes de fonctionnement est dès lors un impératif 
de bonne gestion pour nos collectivités. 

 
3. Mesures Législatives et Réglementaires : 
 

La loi spéciale, adoptée en décembre 2024, a été conçue pour assurer la continuité 
des services publics en l’absence d’une loi de finances adoptée. Cette loi permet de 
percevoir les impôts et de financer les dépenses publiques essentielles. Elle 
contient quatre articles principaux, incluant l'autorisation de percevoir les 
ressources de l'État et les impôts locaux, ainsi que l’ouverture des crédits 
nécessaires pour maintenir les services publics. 
 
Le décret associé, pris en janvier 2025, ouvre les crédits sur la base des services 
votés en 2024, limitant les nouvelles dépenses à celles strictement nécessaires. 
Cette approche conservatrice permet de maintenir les fonctions essentielles des 
collectivités tout en évitant de nouvelles charges budgétaires. 
 
Le gouvernement, sous la direction du Premier ministre François Bayrou, a 
annoncé des mesures visant à réduire le déficit public, qui devrait atteindre 5,4 % 
du PIB en 2025. Parmi ces mesures, la restructuration du système des retraites est 
envisagée, avec une possible révision de la réforme précédente qui avait relevé 
l'âge de la retraite de 62 à 64 ans.  
 
Ces réformes vont avoir des implications sur les finances des collectivités 
territoriales, notamment en matière de contributions sociales puisqu’il est 
envisagé une augmentation de 12% de la cotisation employeur à la caisse de retraite 
des fonctionnaires. 
 
En outre, un prélèvement sur les recettes des collectivités est envisagé avec une 
incidence pour la Communauté d’Agglomération qui pourrait s’élever à plus de 
400K€. 
 

4. Recommandations Budgétaires : 

Face à ces incertitudes, il est essentiel de maintenir une gestion stricte et 
adaptative des finances locales. 

Aussi, à titre introductif au présent rapport d’orientation budgétaire, il convient 
d’indiquer que le budget primitif 2025, comme en 2024, s’attachera à répondre au 
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mieux aux préoccupations de la population, tout en intégrant les contraintes liées 
au contexte économique et aux orientations définies par le gouvernement. 

 
Toutefois, 2025 sera encore marquée par la poursuite d’une politique 
d’investissement ambitieuse pour rendre notre territoire toujours plus attractif et 
conserver son niveau de service à la population. 

 
En effet, dans le contexte actuel de concurrence accrue entre les territoires, il a été 
décidé d’actionner plusieurs leviers : 

- la poursuite de notre développement économique, 
- le maintien de service de proximité de qualité,  
- la modernisation de notre administration pour être encore plus efficiente 

et plus en adéquation avec les besoins de la population, 
- la poursuite de la politique d’investissement qui s’inscrit dans le cadre d’une 

volonté politique axée sur l’attractivité.  
 
C’est donc un budget ambitieux qui sera présenté avec la poursuite d’une politique 
importante d’investissement de proximité qui doit améliorer les services à la 
population. 

Par ailleurs, cette année encore, dans un souci d’une gestion vertueuse et afin de 
ne pas pénaliser le contribuable, la Communauté d’Agglomération a fait le choix de 
ne pas augmenter ses taux d’imposition. Cette volonté fiscale est rendue possible 
par un dynamisme économique bien accompagné par l’action de l’agglomération, 
notamment au travers de l’aménagement des différentes zones d’activités.  

 
 

 SITUATION ET PERSPECTIVES BUDGETAIRES DU BUDGET 
PRINCIPAL  
 

Les éléments présentés ci-dessous sont synthétiques et ont vocation à donner une 
tendance d’évolution, ainsi que les grandes orientations retenues à ce stade dans 
le cadre de la préparation des budgets. L’objectif n’est ainsi pas de détailler de 
manière exhaustive le contenu des budgets, mais seulement d’évoquer les grandes 
tendances qui guideront son élaboration, la présentation détaillée intervenant lors 
de l’examen du Budget Primitif. 

 

Pour aider à la compréhension, les éléments sont présentés avec une partie 
rétrospective, des estimations prévisionnelles sur l’année en cours et une partie 
comprenant les orientations du budget à venir et qui doivent faire l’objet des 
présents débats. 
 

A. Les recettes de fonctionnement 
 

 
 
L’évolution des recettes réelles attendues pour 2025 serait en légère hausse de  
+1 M€ (contre +2,6 M€ entre 2023 et 2024). Le principe de prudence étant appliqué 
chaque année concernant les recettes perçues. 
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recettes réelles de fonctionnement 2021 2022 2023 2024 2025

Rmbst Sur Remuneration Du Personnel 185 361 €                333 672 €               231 500 €              219 387 €             200 000 €          

Pdts des services 5 437 204 €             6 837 520 €            6 877 146 €           7 262 482 €          8 272 611 €       

Dotations/ Participations et Subventions 9 197 985 €             9 475 696 €            9 723 589 €           10 603 747 €        10 271 873 €     

Produits divers 85 162 €                  251 775 €               288 534 €              652 488 €             251 000 €          
Impôt et taxe 27 650 245 €           29 608 029 €           32 403 569 €          33 365 548 €        34 378 417 €     
Total RRF 42 555 958 €           46 506 693 €          49 524 337 €         52 103 652 €        53 373 901 €     

Le tableau ci-dessous décompose les principales recettes: 
 

 
 
 
 

 
 
 
Sur la période 2022-2024, les recettes réelles de fonctionnement ont augmenté 
de5.6M d’euros, soit 12%.  
 
Cette progression est liée en partie : 

• aux impôts et taxes (+ 3.7M d’euros), 
• aux dotations et participations (1.1M d’euros),  
• aux produits des services (+425k euros), 
• aux produits divers (+400k euros). 

 
Pour 2025, les principales évolutions de recettes concernent les produits des 
services (+1M d’euros) et de la fiscalité (+1M d’euros). Les produits divers 
diminuent de 401k euros, comme les dotations et participations (-331k euros).  

 
Les remboursements sur rémunération du personnel sont constitués 
principalement des indemnités perçues par la collectivité au titre des arrêts de 
travail et congés maternité, et à ce titre ils sont assez fluctuants et non prévisibles. 
Il est prévu une légère diminution de ceux-ci compte tenu de notre politique de 
prévention pour réduire l’absentéisme. 

 
Les produits divers regroupent les produits exceptionnels et de gestion courante. 
 
En 2024, nous avions perçu bien plus de recettes que prévu en raison : 

• d’un remboursement de 55k euros d’un trop versé à la ville de 
Beaune pour des refacturations du magasin (service Achats),  

• d’un apurement des rattachements au compte 614 pour 339k euros. 
 

Ces recettes étant tout à fait exceptionnelles en 2024, il est donc prévu un retour à 
un niveau habituel pour 2025. 
 
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des différentes recettes de la 
collectivité depuis 2022 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

92



 La Fiscalité 
 
 
Pour 2025, malgré la situation d’incertitude actuelle et la baisse constante des 
dotations de l’Etat, une augmentation des taux d’imposition n’est pas envisagée.  

 
 
 

Les taux de la fiscalité locale seront donc maintenus comme suit :  
 

→ Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : taux actuel de 23,41%.  
Le produit va toutefois augmenter puisqu’il a été décidé de faire 
évoluer les bases minimum de CFE dans un objectif de parvenir à une 
équité fiscale entre les contribuables. 

→ La Taxe d’habitation (TH) sur résidence principale est supprimée 
mais compensée par une fraction de TVA nationale. 
Par ailleurs, depuis 2023, la CABCS à la possibilité de voter un taux 
de TH sur les résidences secondaires (THRS) dont le taux avait été 
gelé en 2020 : taux actuel maintenu de 8,70%. 

→ Taxes foncières : taux actuels de 1,23% pour le Foncier Non Bâti 
(FNB) et 1.89% pour le Foncier Bâti (FB).  

→ TEOM : taux de 6,25% sur BEAUNE et de 9,90% hors BEAUNE. 
 
Les autres éléments (IFER, TASCOM…) seraient retenus, sans évolution des bases 
pour 2025. 

 
On notera dans les projections ci-dessous une hausse des recettes de fiscalité 
directe, essentiellement due à une évolution des bases naturelles (+1.71%) ainsi 
qu’une modification des bases minimum de CFE votée en 2024. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les produits des impositions directes sont estimés pour 2025 à 11.9M d’euros, soit 
1.2M€ supplémentaires par rapport à 2024 avec une évolution naturelle des bases 
(1.71%) et une évolution des bases minimum de CFE (+1Md’euros). 

 
Il est à noter que la collectivité bénéficie de marge de manœuvre en matière de 
fiscalité puisqu’elle a des taux de fiscalité inférieurs aux Communautés 
d’agglomérations et métropoles proches. 

 

 
 

Taux voté Taxe 
d'habitation 

sur les 
résidences 

secondaires

Taux voté Taxe 
sur le foncier 

bâti

Taux voté Taxe 
sur le foncier 

non bâti

Taux voté Cotisation Foncière des Entreprises 
(FPU*)

DIJON METROPOLE 9,17 1,41 4,95 27,04
CA BEAUNE COTE 

ET SUD 8,7 1,89 1,23 23,41

CA DU GRAND 
DOLE 15,75 7,40 4,12 22,58

CA LE GRAND 
CHALON 9,87 2,00 2,10 25,54
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Une hausse de la fiscalité de 2% sur la THRS permettrait un gain de 200k euros. 
 
Une hausse de 0.91% sur le FB engendrerait un gain de 832k euros pour 2025. La 
hausse des taux de fiscalité serait à mettre en relation selon le coefficient de 
variation proportionnel des taux. 
 
Ceci permettrait d’améliorer les niveaux d’épargne qui pourraient se dégrader dans 
les années à venir notamment au regard des décisions gouvernementales de faire 
participer les collectivités locales au redressement des comptes publics. En effet, 
pour 2025, une participation de plus de 400K€ est susceptible d’être demandée à 
la CABCS au titre du dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des 
collectivités territoriales (participation des collectivités à l’effort de redressement 
financier national). 
 

 

 
 
 

Les autres recettes de fiscalités se décomposent comme ci-dessous sans hausse 
pour 2025. Par prudence, les recettes de TASCOM sont estimées à la baisse. 

 

 
 
Alors que la suppression de la CVAE pour les entreprises est décalée et échelonnée 
sur plusieurs années, elle est effective pour les collectivités locales depuis le  
1er janvier 2023 avec également comme produit de remplacement une affectation 
d’une fraction de la TVA nationale. En 2024, 5 996 082 € ont été notifiés. Une 
prévision prudente est proposée au même montant pour 2025. 
 

→ La taxe de séjour 
 

Le produit de cette taxe est intégralement reversé à l’Office de Tourisme 
Intercommunal (OTI), sur la base du prévisionnel N. On retrouve donc également le 
même montant en dépenses.  
 
En N+1, la différence entre le montant prévisionnel versé à l’OTI en année N et le 
montant réellement encaissé par la CA cette même année est ainsi ajouté au 
versement prévisionnel à l’OTI en N+1. 
 
Pour mémoire, une réforme importante de la taxe de séjour a été opérée au  
1er janvier 2019, avec notamment la mise en place par le Conseil Départemental de 
Côte d’Or de la taxe additionnelle de 10% aux tarifs de taxe de séjour déjà appliqués 
par la CABCS. 
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Le produit de la taxe de séjour est de 2,3 M€ pour 2024. Ce montant a été versé à 
l’Office de Tourisme à hauteur de 1,6 M€ sur l’exercice 2024 et 715 k€ sur 2025, 
correspondant au reliquat de 2024.  
 
Pour 2025, le versement de la taxe de séjour auprès de l’Office de Tourisme devra 
ainsi être ajusté. Il est ainsi proposé de verser 1.6 M€ à l’OTI au titre de l’exercice 
2025, auquel s’ajoutera le reliquat dû au titre de l’année 2024. 

 
Il est à noter que ce reliquat fera l’objet de la définition d’un plan d’actions commun 
afin de renforcer le partenariat de la communauté d’agglomération et de l’OTI et de 
mieux intégrer les besoins du territoire en la matière permettant de renforcer la 
politique touristique de notre EPCI. 
 

 Les Dotations, subventions et participations  
 

Pour 2025, la DGF est préservée au niveau de 2024, avec une répartition provisoire 
jusqu'à l'adoption d'une nouvelle loi de finances. La répartition des dotations sera 
régularisée une fois les nouveaux montants votés. Cette stabilisation de la DGF 
implique un gel des montants totaux, bien que des ajustements internes puissent 
être nécessaires pour répondre aux besoins individuels des communes et 
groupements.  

 
Elle se décompose comme ci-dessous : 

 

 
 
Dans les faits, la Communauté d’Agglomération a perçu 3.586M€ en 2024 contre 
3.497M€ en 2023 (+2.55%). La projection 2025 s’établirait approximativement à 
3.63M d’euros.  

 
Il convient de noter que les dotations de l’Etat ont diminué de 2,24 M€ entre 2013 
(5,83M€) et 2024 (3.58M€). En 2023, le Gouvernement a, pour la première fois, 
décidé d’augmenter la DGF de + 320 millions d’euros. L’évolution observée en 2023 
a été constatée pour le même montant en 2024. 

 
 

 
Les subventions et participations sont en augmentation depuis 2022 mais prévues 
de manière prudente pour 2025. 

 
Elles concernent principalement les recettes de CAF pour l’Enfance et la Petite 
enfance et les subventions provenant d’organismes extérieurs.  
 

 
 
Les participations/dotations et subventions ont augmenté de +9% entre 2023 et 
2024, soit 900k euros malgré une diminution continue des dotations de l’Etat depuis 
2010. 
 

2022 2023 2024 2025
10% 9%

DGF Péréquation                628 785,00 €                       684 541,00 €            817 138,00 €            817 138,00 € 
dotation de compensation             2 829 143,00 €                   2 812 718,00 €         2 769 191,00 €         2 819 191,00 € 

Sous total dotations            3 457 928,00 €                   3 497 259,00 €        3 586 329,00 €        3 636 329,00 € 

Recettes issues des dotations

2022 2023 2024 2025

Administration générale 86 629,38 €            111 629,11 €     217 007,17 €           76 000,00 €                
Culture               65 300,00 €           65 300,00 €                 65 300,00 €                   65 540,00 € 
Enfance/Petite enfance         2 669 525,15 €     2 681 702,32 €           2 800 255,35 €              2 720 000,00 € 
Equipements sportifs             101 371,61 €           95 083,48 €                 95 593,71 €                   96 000,00 € 
Environnement/Milieux naturels               97 156,55 € 0,00 €              117 896,04 €                 137 800,00 € 
Urbanisme                 7 770,00 €             9 030,00 €                 29 923,70 €                   21 300,00 € 
Dechets             672 638,70 €        724 369,21 €           1 067 781,29 €                 900 000,00 € 

Sous total Subventions 3 739 139,68 €       3 687 114,12 €   4 393 757,26 €         4 016 640,00 €           

Recettes provenant des subventions de 
fonctionnement

Prospectives Rétrospectives 

contribution 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
versementtaxe de séjour 1 350 000,00 €      1 350 000,00 €      1 050 000,00 €      1 350 000,00 €      1 450 000,00 €     1 600 000,00 €              1 600 000,00 €        
versement reliquat N+1 130 735,00 €         110 766,45 €         270 256,84 €         100 531,55 €         446 277,43 €       748 095,75 €                715 417,85 €           
Total 1 480 735,00 €      1 460 766,45 €      1 320 256,84 €      1 450 531,55 €      1 896 277,43 €    2 348 095,75 €             2 315 417,85 €        

95



L’évolution de ces recettes concernent principalement les versements par les 
organismes financeurs (compétence déchets, milieux naturels, Enfance/Petite 
enfance). 
 
Toutefois, il est envisagé une relative stabilité de ces recettes pour 2025. 
 

 Les produits des services : 
 

Elles concernent des prestations facturées aux usagers par les services 
(prestations péri et extrascolaires, crèches, inscriptions conservatoire, redevance 
déchets etc.). 

 
Au titre de l’exercice 2025, la Communauté d’Agglomération a revalorisé certains 
de ses tarifs pour, d’une part absorber les hausses des prix désormais pérennes et 
ainsi s’aligner aux évolutions des marchés liés, d’autre part pour réaliser ses 
nombreux projets tout en apportant un service de qualité à ses usagers. 

 
Ainsi, les tarifs des Déchets ont été revus en décembre dernier, au niveau des 
ventes de bacs OM pour les professionnels, pour la redevance spéciale et de 
prestation de collecte et traitement des déchets lors des manifestations, des mises 
à disposition de composteurs, des tarifs de traitement et de collecte exceptionnels 
des ordures ménagères, de l’accueil des professionnels en déchèteries.  

 
Les tarifs des prestations Enfance (part fixe des repas et goûters) doivent 
également être revus afin de tenir compte de la révision du marché de restauration 
collective et des nouvelles normes imposées aux collectivités. 
 
Les tarifs des équipements sportifs ont quant à eux été maintenus pour 2025 
puisque les énergies, dont les tarifs avaient fortement augmenté les années 
précédentes, commencent à se stabiliser. 
 
Le tableau ci-dessous retrace les recettes issues des redevances et ventes : 
 

 
 
Les produits issus des services comprennent également les remboursements, par 
d’autres collectivités ou par les budgets annexes de la CABCS, des mises à 
disposition et mises en commun de personnel. 

 
Le tableau ci-dessous décrit les refacturations entre budgets qui viennent en 
déduction de la masse salariale (dépense chapitre 012) et des frais de 
fonctionnement (chapire 011). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022 2023 2024 2025
Culture             177 329,50 €           178 933,00 €         193 061,50 €                   170 000,00 € 

dont redevances et droits des services culturels            177 329,50 €          178 933,00 €        193 061,50 €                  170 000,00 € 
Déchets         1 050 413,94 €           743 166,53 €         935 352,48 €                   667 500,00 € 

dont Redevance spéciale d'enlèvement des ordures (70612)            413 819,22 €          560 792,45 €        591 462,02 €                  400 000,00 € 
dont autres produits (ventes matériaux, etc.)            636 594,72 €          182 374,08 €        343 890,46 €                  267 500,00 € 

Enfance/Petite enfance         2 611 139,26 €       2 862 719,92 €     3 116 528,76 €               3 287 100,00 € 
dont redevances         2 611 139,26 €       2 862 719,92 €     3 116 528,76 €               3 287 100,00 € 

Equipements sportifs                     730,00 €                   645,00 €                 300,00 €                                    -   € 
Tourisme             212 652,00 €           151 241,40 €                          -   €                   140 000,00 € 

Dont recette Baignade Montagny             212 652,00 €           151 241,40 €                          -   €                   140 000,00 € 
Total des produits du services, du domaine et des ventes 4 052 264,70 €       3 936 705,85 €     4 245 242,74 €   4 264 600,00 €             

FONCTIONNEMENT

 chap 70 Synthèse remboursements des budgets annexes 2022 2023 2024 2025

Transport 221 307,00 €          227 624,00 €        215 017,00 €      226 000,00 €                
Assainissement collectif Affermage 219 013,00 €          298 359,00 €        229 091,00 €      261 000,00 €                
Assainissement collectif Régie 341 727,00 €          325 768,00 €        305 323,00 €      342 000,00 €                
Eau potable Affermage 240 519,00 €          296 872,00 €        246 317,00 €      282 000,00 €                
Eau potable Régie 318 451,00 €          313 098,00 €        294 294,00 €      336 000,00 €                
Spanc 14 723,00 €             21 095,00 €           13 046,00 €         24 100,00 €                   
Total remboursements budgets annexes 1 355 740,00 €       1 482 816,00 €     1 303 088,00 €   1 471 100,00 €             
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Le tableau ci-dessous décrit les recettes issues des MECS (Mise en commun de 
services) /MAD (Mises à dispositions)/frais de siège, qui viennent également en 
déduction des charges générales et de la masse salariale. 
 

 
 
 

La structure des recettes réelles de fonctionnement. 
 
En prenant en compte les prévisions budgétaires pour l’exercice 2025, les recettes 
réelles de fonctionnement s’élèveraient à un montant total de  
53.3 M d’euros, soit 984.59 €/hab. Ce ratio est supérieur à celui de 2024  
(961.16 €/hab). 
 

 
 
Ces dernières se décomposeraient de la manière suivante : 
 

• à 16% des produits des services et remboursement du personnel, 
• à 64% des impôts et taxes, 
• à 19% de dotations et subventions, à 0.47% d’autres recettes. 

 
 
 
 
 
 
 
 

2022 2023 2024 2025
informatique 102 895,84 €          105 228,14 €        133 254,04 €      182 000,00 €                
frais de siège 20 920,55 €             16 167,96 €           324,00 €               
MECS 81 975,29 €             89 060,18 €           132 930,04 €       182 000,00 €                 
RH 323 066,48 €          369 929,38 €        349 229,80 €      908 000,00 €                
frais de siège 10 401,59 €            26 298,73 €          8 609,36 €          8 000,00 €                    
MECS 312 664,89 €          343 630,65 €        340 620,44 €      485 000,00 €                
refcaturation frais rh services généraux sur déchet 415 000,00 €                
SCOT 25 474,11 €             27 348,27 €           29 200,66 €         32 000,00 €                   
MAD 25 474,11 €            27 348,27 €          29 200,66 €        32 000,00 €                  
tourisme 27 895,35 €             30 271,40 €           31 264,87 €         31 000,00 €                   
MAD 14 935,35 €            17 311,40 €          18 304,87 €        18 000,00 €                  
Refacturation  frais plateforme 12 960,00 €            12 960,00 €          12 960,00 €        13 000,00 €                  
URBA 149 776,89 €          160 334,01 €        166 400,81 €      166 181,00 €                
frais de plateforme 149 776,89 €          160 334,01 €        166 400,81 €      166 181,00 €                
Enfance 21 251,36 €             25 736,73 €           12 349,01 €         10 000,00 €                   
MAD 21 251,36 €            25 736,73 €          12 349,01 €        10 000,00 €                  
DG 62 775,75 €             129 243,73 €        147 219,00 €      139 000,00 €                
MAD 50 956,33 €             116 288,96 €         131 108,88 €       139 000,00 €                 
Frais de siège 11 819,42 €             12 954,77 €           16 110,12 €         
Commande 393 415,68 €          149 846,50 €        442 233,34 €      982 550,00 €                
MECS +(frais repro+affranchissement) 125 667,23 €          147 861,09 €        314 179,73 €      737 000,00 €                
Frais de siège 267 748,45 €          1 985,41 €            2 503,61 €          
refacturations internes magasin 122 340,00 €      
Refacturation interne magasin 3 210,00 €          3 210,00 €                    
refacturation entre budget et refact magasin 242 340,00 €                
DECHET 61 000,00 €                   
Refacturation interne 61 000,00 €                  
Communication -  €                         -  €                       23 739,22 €         2 900,00 €                     
mecs 23 739,22 €        2 900,00 €                     
Salle 22 000,00 €                   
mecs 22 000,00 €                  
Recettes refacturation MAD/MECS/Frais siège 1 106 551,46 €       997 938,16 €        1 334 890,75 €   2 536 631,00 €             
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Dépenses réelles de fonctionnement 2022 2023 2024 2025

Charges Générales 8 952 301 €    9 721 878 €   9 690 580 €           11 574 269 €  
Charges De Personnel 16 576 846 €   17 316 727 €  18 361 995 €         18 986 792 €  
Dépenses issues de la fiscalité 11 778 936 €   11 846 735 €  11 877 610 €         14 657 334 €  
Charges financières 138 217 €       180 477 €      171 929 €              150 850 €       
Charges exceptionnelles 300 915 €       469 484 €      5 116 €                 9 000 €          
participation/cotisations 3 642 385 €    4 483 244 €   6 527 045 €           4 043 900 €    
Autres dépenses 19 899 €         - €                 4 225 €                 4 160 €          
Total 41 409 500 €    44 018 545 €  46 638 500 €             49 426 305 €   

 
 
Elles ne sont constituées que de l’amortissement des subventions d’équipement 
reçues au titre des investissements réalisés. 

 

 2022 2023 2024  
2025 

Amortissement des subventions (en euros) 391 440 388 598 372 570 
 

340 196 

 
 
 

B. Les dépenses de fonctionnement 
 

 
 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 
sur la période 2022-2025 qui ont augmenté de 19%, soit +8 M euros.  

 
Pour le budget 2025, il est prévu une hausse de 2.7M d’euros par rapport à 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour 2025, les dépenses sont en progression par rapport à 2024, selon le détail ci-
après : 

• les charges générales : +1.8M d’euros 
• les charges de personnel : +624k euros, soit +3% 
• les dépenses de fiscalité : +2.7M d’euros (dû au reversement de la 

taxe de séjour à hauteur de 2.3M d’euros qui change de chapitre et 
433k euros de contribution au redressement budgétaire) 

• les charges exceptionnelles sont en diminution car la subvention 
d’équilibre du transport passe sur le poste de dépense ci-dessous. 

• Les participations et cotisations : diminution de ce poste dû au 
transfert du reversement de taxe de séjour qui passe sur les 
dépenses de fiscalité. 
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 Charges de personnel 
 
Pour 2025, la masse salariale est établie en continuité à celle de l’année 2024 avec 
une volonté de maîtrise de la masse salariale notamment au niveau des effectifs du 
service Enfance. 

 
L’augmentation est principalement due à :  
 
 Augmentations règlementaires pour un total de 143,75 k€:  

• Coût du changement de politique URSSAF (8,88 à 9,88%) soit + 25 k€ 
• Augmentation du SMIC au 1er janvier 2025 soit + 31 k€ 
• Augmentation de la cotisation de retraite CNRACL (+3%) soit + 57,75 k€ 
• Glissement Vieillissement Technicité (GVT) soit + 30 k€ 

 
 Augmentation des Mises en Commun de Services (MECS) et des Mises à 

Disposition (MAD) soit + 81 k€ 
 Revalorisations salariales soit + 25 k€ 
 Mise en place de la prévoyance obligatoire soit + 80 k€ 
 Besoins pour faire face aux nouveaux besoins des services soit + 243 k€ 

 
Soit un total de + 624 797€ par rapport à l’exercice 2024 représentant une masse 
salariale estimée à 18 986 792€. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutefois la hausse de la masse salariale est à relativiser en fonction des recettes 
perçues au titre des MAD/MECS et la refacturation de charges de personnel entre 
budgets. Le tableau ci-dessous permet de montrer l’évolution de la masse 
salariale et des remboursements rattachés à celle-ci pour la période 2022-2024. 
 
 
 
 
 

 
En 2025, les recettes issues de ces refacturations augmenteront de + 1,1 M€ par 
rapport à 2024 ce qui permettra d’absorber l’évolution de la masse salariale 
observée.  
 
S’ajoutent ensuite les recettes des communes adhérentes aux plateformes 
suivantes : 

 
- Autorisations du Droits des Sols (ADS) : 166 k€ 
- Plateforme Système d’Information Géographique (SIG) : 23 286,50 € 
- Plateforme Ressources : 20 126,54 € 
- Plateforme assistance juridique : 7 579,50 € 

 
A ces éléments s’ajoutent plusieurs recettes liées aux atténuations de charges 
(Indemnités Journalières de Sécurité Sociale/CP/tickets restaurants/paiements 
indus au niveau de la paie/aides exceptionnelles et cofinancements (Caisse 
d’Allocation Familiale qui finance indirectement une part de nos agents 
intervenants dans nos accueils collectifs de mineurs, Natura 2000 qui participe à 
notre programme de développement rural et cofinance de ce fait les agents 
participants à ce projet etc.). 
 

Prévisionnel 
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→ Les mises en commun de service et les mises à disposition : 
 

Dans le cadre du schéma de mutualisation des services entre la Communauté 
d’Agglomération et la Ville de BEAUNE en particulier, un certain nombre de 
services sont communs aux deux entités. Les services ainsi pris en charge sur le 
budget de la Communauté d’Agglomération sont remboursés par la Ville de 
BEAUNE, et inversement.  
 
En parallèle des recettes perçues au niveau des MAD/MECS (cf tableau ci-dessus), 
la Ville nous a refacturé 134 716,82 € au titre de 2024. Pour les frais de siège le 
montant également remboursé à la Ville a été de 22 867,93 €. 
 
Concernant les mises à disposition des agents auprès des communes et autres 
organismes, la Communauté d’Agglomération a payé 44 248,14 €.  
 
 
 
 
 

 Charges générales  
 

Dans le cadre des préparations budgétaires, il a été demandé aux élus et services 
concernés de maintenir leurs niveaux de charges de fonctionnement courant par 
rapport au prévisionnel 2024 afin que la collectivité maintienne sa capacité 
d’autofinancement. 

 
Les charges générales ont été relativement bien maîtrisées sur la période 2022-
2024 (+738k euros).  
 
En revanche pour le budget 2025, elles progressent de + 1.8M d’euros par rapport 
au réalisé 2024. Les évolutions portent essentiellement sur : 

 
• La réouverture de la baignade de MONTAGNY-LES-BEAUNE  

(+598k euros), 
• Une hausse des études (+274k euros), 
• Des ajustements concernant la méthodologie de refacturation de 

frais généraux (+415k euros), la contrepartie étant prévue en 
recettes, 

• Une hausse des frais de maintenance (+117 k€), frais d’entretien 
(+47 k€) et des frais d’entretiens extérieurs (+63 k€), 

• Une hausse au niveau des fluides (gaz + 31 k€, carburants + 13 k€) 
• Une hausse du FIPHFP (+15 k€) 
• Une hausse des frais d’impression (+34 k€), des honoraires (+52 

k€), des petits matériels (+25 k€) et petits équipements (+23 k€) 
et des frais d’affranchissement (+78 k€) 
 
 

 

 
 
 
 

Zoom sur la consommation d’énergie :  
 
Concernant la consommation d’énergie, les projections sont stables par rapport à 
l’exercice 2024 (les données renseignées pour le consommé peuvent se voir 
réduites en raison du décalage de certaines facturations d’un exercice à un autre).  
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Energie Inscription budgétaire 
2024 

Consommation 2024 Inscription budgétaire 
2025 

Eau 160 200 € 162 432 € 146 170 € 
Electricité 290 391 € 326 448 € 335 662 € 
Gaz p3 313 425 € 158 658,60 € 190 000 € 
Carburant 134 600 € 97 995,54 € 120 100 € 

 
Les dépenses en eau sont revues à la baisse par rapport au budgété 2024 puisque 
d’importantes fuites avaient été constatées en 2024.  
 
Concernant l’électricité et le gaz il est prévu de maintenir un niveau relativement 
élevé vis-à-vis du consommé 2024 afin de pallier aux risques de décalage au niveau 
de la facturation. 
 
 
 

 
 Dépenses issues de la fiscalité 

 

Elles sont composées principalement des attributions de compensation (AC) 
versées aux communes membres, du Fonds national de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales (FPIC) et du reversement au titre du 
FNGIR (Fonds Nationaux de Garantie Individuelle des Ressources). 

 
Ce poste de dépenses augmentera pour 2025 dû à un changement d’imputation 
concernant le reversement de la taxe de séjour qui était auparavant au sein des 
subventions et contributions : 1.6M euros de TS prévisionnelle en 2025 (+715k euros 
de reliquat 2024 à verser en janvier 2025). 
 

→ Les Attributions de Compensation (AC) 
 

Le montant des AC en 2025 sera identique à celui de 2024 soit 9 040 241€. 
 

→ La péréquation (FPIC et FNGIR) 
 

La péréquation horizontale s’opère entre les collectivités territoriales elles-
mêmes, les ressources fiscales des collectivités les plus riches étant prélevées au 
profit des collectivités moins favorisées. Le niveau de richesse sur le territoire de 
la Communauté d’Agglomération et de ses Communes étant supérieur à la 
moyenne nationale, la contribution de la Communauté d’Agglomération et de ses 
communes membres devrait augmenter pour 2025 à l’instar des années 
précédentes.  
 

Dans ce contexte, et afin de limiter les risques, il sera préconisé d’inscrire, dans 
les dépenses de la Communauté d’Agglomération, un montant comprenant une 
hausse de 3% par rapport à 2024.  

 
Ce montant serait alors ajusté en cours d’année en fonction de la notification 
définitive.  

 

Le montant versé au titre du fonds national de garantie individuelle des ressources 
(FNGIR) devrait quant à lui rester stable, comme depuis 2013 à hauteur de 
1 895 602€. 

 

Depuis 2013, la CABCS, sans intégrer les participations des Communes membres, 
a ainsi contribué à hauteur de 32,66 M€ à la péréquation (FPIC + FNGIR), somme 
qu’elle aurait pu utiliser pour construire d’autres équipements communautaires 
sur le territoire. 
 

 

Dépenses issues de la fiscalité 2022 2023 2024 2025
Attribution de compensation 9 040 241 €    9 040 241 €   9 040 241 €           9 040 241 €    
FNGIR 1 895 602 €    1 895 602 €   1 895 602 €           1 895 602 €    
FPIC 841 350 €       848 912 €      826 394 €              851 186 €       
contribution au redressement budgétaire 433 887 €       
reversement taxe de séjour 2 315 418 €    
Autres dépenses de fiscalité - €                  61 980 €        115 373 €              121 000 €       

Dépenses issues de la fiscalité 11 777 193 €  11 846 735 € 11 877 610 €         14 657 334 €  
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 Les autres charges courantes 
 

Ce sont les subventions et participations, les charges exceptionnelles et les charges 
financières. 

 

 
 
Après une hausse importante en 2024 des subventions et cotisations (+46%) par 
rapport à 2023 ce poste de dépenses est en baisse (-38%) par rapport à 2024.  
 
Il comprend principalement la participation aux syndicats de gestion des déchets 
pour environ 2.2M d’euros ainsi que la subvention d’équilibre au budget transport 
pour 673k euros. 
 
Au niveau des Déchets, nous avons dû faire face à des enjeux importants en terme 
financier entre 2021 et 2024 avec notamment : 

- la hausse du coût de traitement des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 
au SMET 71,  

- la hausse de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) (NB : la 
baisse des tonnages collectés a permis en 2023 de compenser une partie de 
la hausse des coûts). 

- En 2024, des régularisations de 2023 ont été mandaté, ce qui explique en 
partie la hausse de la contribution au SMET (+663k euros) par rapport à 2023,  

- Pour 2025, la prévision est à la baisse (-11%) par rapport à 2024. 
 
La subvention prévisionnelle du budget transport est en baisse aussi de -5% par 
rapport au prévisionnel 2024. 
 
Les charges exceptionnelles sont en baisse car la subvention d’équilibre du 
transport se situe sur le poste des « cotisations et subventions ». De même que la 
subvention exceptionnelle vers le budget SPANC (31k euros) se situe sur ce même 
poste de dépenses. 
 
Les charges financières diminuent car il n’y a pas eu de nouvel emprunt contracté 
en 2024. 

 
 

 2022 2023 2024 2025 

Amortissements des immo. (en 
euros) 2 183 871 2 347 759 2 682 112 

  
3 002 099 
 

 

les autres charges courantes 2022 2023 2024 2025
subventions et participations 3 642 385,34 € 4 483 243,74 €  6 527 044,72 € 4 043 900,00 € 
charges financières 138 217,26 €    180 477,47 €     171 929,23 €    150 850,00 €    
charges exceptionnelles 300 915,14 €    469 483,56 €     5 116,05 €        9 000,00 €        
Autres dépenses 19 898,86 €      -  €                  4 225,24 €        4 160,00 €        
total des autres charges courantes 4 101 416,60 € 5 133 204,77 € 6 708 315,24 € 4 207 910,00 € 
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2022 2023 2024 2025

(1) Dépenses réelles de fonctionnement 41 409 500,28 €    44 018 544,74 €   46 638 500,15 €    49 426 305,07 €     
(2) Recettes réelles de Fonctionnement 46 506 692,85 €     49 524 336,87 €   52 103 651,88 €    53 373 900,91 €     
(3) Epargne de Gestion (2)-(1) 5 097 192,57 €       5 505 792,13 €      5 465 151,73 €       3 947 595,84 €        

(4)Interêt de la Dette 138 217,26 €          180 477,47 €         171 929,23 €          150 850,00 €           
(5) Epargne Brute (3)-(4) 4 958 975,31 €       5 325 314,66 €      5 293 222,50 €       3 796 745,84 €        
Taux d'épargne brut 10,66% 10,75% 10,16% 7,11%

(6) Remboursement du Capital 576 331,66 €          766 554,56 €         817 722,17 €          835 420,00 €           
(7) Epargne nette (5)-(6) 4 382 643,65 €       4 558 760,10 €      4 475 500,33 €       2 961 325,84 €        

Ratio de désendettement (encours de dette/épargne 1,64 1,57 1,42 3,21

Dépenses réelles d'investissement(hors rbst capital) 6 934 599,43 €       3 900 940,72 €      13 399 485,04 €    15 795 418,79 €     
Recettes réelles d'investissement hors emprunt 4 781 663,61 €       4 574 871,85 €      5 144 708,40 €       7 290 823,52 €        

Besoin (+) ou capacité (-) de financement 2 229 707,83 €       5 232 691,23 €      3 779 276,31 €-       5 543 269,43 €-        

Niveau d'Epargne

Les amortissements évoluent en fonction des investissements que la collectivité 
fait. 
La différence entre ces amortissements et l’amortissement des subventions (en 
recettes) fait partie de l’autofinancement des investissements. 
 

C. L’évolution de l’épargne 
 
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des dépenses et des recettes de 
fonctionnement.  

 
Sur 2022, la Communauté d’Agglomération a retrouvé des marges de manœuvre 
par rapport à 2020 (crise COVID). Cette marge de manœuvre s’est maintenue 
jusqu’en 2024 puis va commencer par s’amenuiser pour 2025 principalement dû à 
une hausse importante des dépenses (+2.7M) plus rapide que les recettes (+1.2M).  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après une baisse des niveaux d’épargne entre 2019 et 2020, un regain de 
l’autofinancement a pu être observé de 2021 à 2024, le taux d’épargne passe 
exceptionnellement de 5.06% en 2020 à 10.16% en 2024, mais sans garantie pour 
l’avenir.  
 
En 2020, le taux d’épargne de la collectivité a brutalement chuté principalement en 
raison de la crise sanitaire, avec une diminution des recettes de fonctionnement et 
une hausse des dépenses.   

 
Le graphique ci-dessus montre une forte augmentation de l’autofinancement de 
l’EPCI depuis 2020 avec une évolution de + 3,52 M€ sur la période de 2020 à 2024.  
 
L’épargne nette s’établit à 4.4 M€ euros, contre 1,6 M€ en 2020. Les niveaux 
d’épargne baissent en 2025 dû à une hausse des dépenses réelles de 
fonctionnement (+2.7Md’euros) et une stabilité des recettes (+1.2M). Ce qui impacte 
le taux d’épargne brut et l’épargne nette qui s’établirait à 2.9 M d’euros. 

 
Ce point est à surveiller de près afin qu’il ne traduise pas une tendance 
structurelle qui aurait pour conséquence à courts termes de limiter grandement 
la capacité d’autofinancement de la collectivité. 
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L’épargne brute (ou autofinancement brut) correspond à la différence entre les recettes 

réelles et les dépenses réelles de fonctionnement. Elle représente la capacité d’autofinancement 
globale de la collectivité (dette + autofinancement).  

 
L’épargne nette mesure l’autofinancement disponible, c’est-à-dire après remboursement du 

capital de la dette de l’année. 
 
Le taux d’épargne brut correspond à la part des recettes de fonctionnement qui peuvent être 

consacrées pour investir ou rembourser la dette (ayant servi à investir). Il est généralement admis 
qu’un ratio à partir de 8% est satisfaisant, celui-ci devant toutefois être apprécié par rapport à d’autres 
collectivités similaires. 
 
Sans nouvel emprunt sur 2025, le ratio de désendettement serait de 1.76 années. 
 
Avec un emprunt de 5.5M€ en fin d’année 2025, le ratio de désendettement 
pourrait être de 3.21 années. 
 

D. Dépenses d’investissement  
 

 
 
La Communauté d’Agglomération dispose d’enveloppes triennales, 2022-2025, 
pour le financement : 

 
- des investissements des Communes dites à faibles ressources pour  

20 communes, 
- des investissements réalisés sur les équipements mis à disposition 

de la Communauté d’Agglomération par les Communes pour 
l’exercice de ses compétences; 

- des projets dits « spécifiques », dont le montant est variable en 
fonction des projets financés;  

- de la sécurisation des points d’arrêt.  
 

Ainsi que d’un fonds de concours relatif aux investissements réalisés par les 
Communes bénéficiant du service de la plateforme ADS d’un montant reconduit 
pour l’année 2025 de 120 000 €. 
 

 
 

Dans le cadre du Budget Primitif 2025, un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) 
détaillé sera proposé, comme chaque année, au Conseil Communautaire. 

 
Il est à noter que la rédaction de ce document intervient alors que les arbitrages 
budgétaires dans le cadre de l’élaboration du BP 2025 sont en cours. Ces derniers 
alimenteront le PPI et donc les données figurant ci-dessous peuvent être amenées 
à évoluer. 

 
Les orientations de ce PPI, sur les prochaines années, sont tournées vers des 
projets structurants, et notamment les éléments suivants : 
 
La poursuite des bonnes pratiques en matière de gestion des déchets 

 

Finalisation des travaux relatifs à la déchèterie de MEURSAULT. 
 

Livraison récente d’une benne à ordures ménagères et commande de deux 
nouvelles bennes à ordures ménagères sur 2025 (600 k€). 

 
Achat de Points d’Apport Volontaire (PAV) enterrés et semi-enterrées sur BEAUNE 
pour 150 k€. 

 
L’agrandissement de la plateforme au niveau de la déchèterie de Travoisy pour 
l’intégration de nouvelles filières et une réflexion apportée sur les bornes lecteur 
de cartes usagers pour 150 k€. 
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Structures périscolaires 

 

Ouverture du de la structure périscolaire communautaire à SAVIGNY-LES- BEAUNE 
le 6 janvier 2025. 
 

L’accompagnement de l’attractivité touristique et culturelle du territoire 
 

Les travaux de réhabilitation de la Baignade naturelle de MONTAGNY-LES-BEAUNE 
devraient se finaliser avant la première moitié de 2025. Sur ce projet,  
758 k€ sont inscrits en 2025. 

 
D’importants investissements sur les équipements sportifs 

 

La finalisation du complexe sportif communautaire à LADOIX-SERRIGNY avec 
l’inscription de 1 153 785,40 € et le lancement des travaux pour le complexe à 
NOLAY pour un montant de Crédits de Paiement de 3 532 900 € pour 2025. 

 
275 k€ sont également prévus pour la restructuration et la mise aux normes des 
cours de tennis à MEURSAULT. 

 
Participation de la CABCS à hauteur de 43% de la fréquentation constatée au sein 
du centre nautique de BEAUNE. Cette participation s’effectuera sur le reste à 
charge qui devrait être de l’ordre de 3 à 5 M€. 

 
Développement économique 

 
Inscription de 1 M€ pour l’acquisition de terrains dans le cadre de l’acquisition de 
réserves foncières pour les zones d’activités. 

 
Au-delà de ces projets, l’Agglomération poursuivra ces investissements en matière 
d’accessibilité, de gestion des espaces naturels, d’entretien du patrimoine 
communautaire et plus largement des investissements liés à l’exercice de ses 
compétences. 
 
Le Communauté d’Agglomération poursuit une recherche proactive de subventions 
pour réduire le coût de ces investissements. 
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E. Bilan du mandat 2020-2025 
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Les principaux investissements réalisés sur les quatre dernières années (hors 
emprunts/amortissements) :  

 

 
 
 

 
 
Complexe sportif de Ladoix : 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
Montant : 5,5 M€ 
 

Parallèlement à son frère jumeau de 
Nolay, le complexe sportif 
communautaire à Ladoix-Serrigny 
permettra de répondre aux besoins 
sportifs du Nord du territoire 
communautaire. Implanté au lieudit « La 
Lauchère », il s’intègrera parfaitement 
dans cette zone déjà dédiée au sport : 
terrain de football et de tennis, piste de 
BMX … 

 
Parking de covoiturage Péage Sud : 

 
Montant : 2,9 M€ 
 

Chaque jour de nombreux déplacements 
automobiles sont effectués, générant : un 
accroissement du trafic, des temps de 
trajets, une augmentation du budget 
alloué aux déplacements, du stress et 
une forte émission de gaz à effet de 
serre. La création d’un parking de 
covoiturage et d’un parking relais a 
permis de réduire significativement ces 
contraintes. Des bornes électriques pour 
recharger les véhicules sont présentes. 
 

Périscolaire de Savigny les Beaune : 
 

 

Montant : 2 M€ 
 

Ce nouveau site Péri-Extrascolaire 
dispose d’une capacité d’accueil de 150 
enfants des communes du Nord-Est du 
territoire communautaire. Il offre des 
conditions idéales à l’épanouissement de 
nos chers bambins et sera un outil de 
travail efficace pour les agents de 
l’Agglomération.  
 

Participation à la Cité des Climats et Vins de 
Bourgogne : 

 
 

Montant : 2 M€ 
 

Conçu comme une porte d’entrée sur la 
compréhension des vins de Bourgogne, 
la Cité des Climats et Vins de Bourgogne 
ambitionne la découverte des vins de 
Bourgogne à travers ses vins, son 
vignoble, son histoire et patrimoine et 
permet ainsi de rayonner sur l’ensemble 
du territoire.  
 

Rénovation de la déchèterie de Meursault :  
 
 

Montant : 1,6 M€ 
 
 

Les travaux ont permis de quadrupler la 
surface de la déchèterie et de rajeunir 
cette déchèterie qui était vieillissante et 
de répondre au besoin lié à une 
fréquentation de plus en plus importante. 

 
 

 
Rénovation et entretien des équipements sportifs : 

  

 
Montant : 1,6 M€  
 

 
Afin de proposer un service de qualité, il 
est nécessaire de rénover et entretenir le 
bâti existant et de s’équiper de matériel 
spécifique lié aux différentes disciplines 
sportives. 
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Travaux de rénovation et d’entretien des           
zones d’activités : 
 

 
 
 
 
Montant : 1,1 M€ 
 

Pour les Zones d’Activités (ZA) dont 
l’ensemble des terrains ont été cédés, 
plusieurs travaux d’entretien ont été 
réalisé. 

 
 
 

 
Travaux liés au eaux pluviales :  

 

 
Montant : 1,1 M€ 
 

Assurer l’entretien de 320 km de réseaux 
connus, 19 000 branchements, 6 000 
regards de visite, 43 ouvrages 
décantation, 12 séparateurs 
hydrocarbures et 17 bassins de rétention. 

 
 
 
 
 
 
 

Rénovation de la piste Jean Desangle : 

 

Montant : 1 M€ 
 

La rénovation de la piste d’athlétisme, 
permet d’accueillir les scolaires ainsi 
que les compétitions inter-régionales de 
la discipline. Cette homologation 
régionale permet la poursuite du 
développement du club d’Athlétisme de 
Beaune. Ce stade est désormais l’un des 
deux seuls du département de la Côte 
d’Or à détenir ce statut. Ce projet a 
permis la labellisation de Beaune en tant 
que Terre de Jeux 2024. 
 

Programme Local de l’Habitat (PLH) : 
 

 

Montant : 925 k€ 
 

Le PLH définit, pour les six années à 
venir, la stratégie en matière d’habitat à 
l’échelle du territoire de 
l’Agglomération. L’objectif de ce plan est 
répondre aux besoins en logements des 
ménages dans toute leur diversité, ce qui 
implique d’améliorer l’attractivité 
résidentielle, de maintenir une capacité 
du territoire à produire des logements en 
nombre suffisant, de favoriser les 
parcours résidentiels et d’agir en faveur 
de l’amélioration du parc immobilier 
existant (énergie, confort, isolation 
thermique…). 
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Les principaux projets prévus pour l’exercice 2025 :  

Complexe sportif de Nolay :   
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Montant 2025 : 3,5 M € 
 

Situé au cœur du futur Clos Carnot, à proximité 
des écoles maternelles, primaire et du collège, 
cet équipement sportif communautaire de 
dernière génération, disposera d’un mur de 
grimpe de presque 11 mètres de haut. La 
pratique de l’escalade étant très présente dans 
cette partie ouest du territoire de 
l’Agglomération (les falaises de Cormot-
Vauchignon ne sont qu’à quelques kilomètres), 
il était essentiel d’avoir un lieu en total accord 
avec cette discipline. 
 

Achat de Bennes à ordures ménagères et 
de mini-bennes : 

 
 

Montant 2025 : 600 k€ 
 

Dans un objectif de réduire les coûts 
d’exploitation (meilleure maitrise des coûts de 
maintenance/exploitation) à long terme et 
d’améliorer la qualité du service à destination 
des usagers, l’achat de bennes à ordures 
ménagères permet au service de se doter 
d’une flotte renouvelée permettant d’assurer 
sa mission de collecte des déchets à travers 
l’ensemble du territoire. 

 
 

Agrandissement de la plateforme de Travoisy : 
 

Montant 2025 : 150 k€ 
 

Permet d’améliorer la capacité d’accueil et la 
fluidité du trafic, d’augmenter le nombre de 
bennes et optimiser le tri et de répondre à 
l’évolutions des besoins tout en améliorant le 
confort et la sécurité des usagers et des 
agents. 

 
 
 

Baignade naturelle de Montagny-lès-
Beaune :  

 

 
 
 
Montant 2025 : 757 k€ 

 
Rénovation de la baignade après 10 années 
d’ouverture afin de mettre aux normes le 
système de filtration, la plantation de 
nouveaux végétaux et l’installation de 
nouveaux liners pour une expérience plus 
durable et respectueuse de la nature. 
 
 
 
 
 
 
 

Restructuration et mise aux normes des 
cours de tennis de Meursault :  

 
 
 
 

Montant 2025 : 275 k€ 
 

Les travaux de réhabilitation des terrains de 
Meursault ont pour objectif d’assurer d’une 
part la sécurité et la conformité règlementaire 
au niveau des normes fédérales et d’améliorer 
l’attractivité et la fréquentation des 
équipements tout en valorisant ce patrimoine 
et l’image de la collectivité. 
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Les besoins de financements pour l’année 2025 

 

 
 
 

Avec un niveau de dépenses prévisionnelles de 15M d’euros pour 2025  
(+ 7M d’euros de reports de 2024), le besoin de financement serait d’environ 5.5M 
d’euros. 
 
Les tableaux ci-dessous représente les modes de financement des dépenses 
d’investissement de la collectivité ces dernières années avec une projection sur 
2025. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Dépenses d'investissement 2021 2022 2023 2024 2025
Dépenses réelles (hors dette) 3 980 507,39 €     6 934 599,43 €     3 900 940,72 €     13 399 485,04 €   15 795 418,79 €   
remboursement dette 553 451,90 €        576 331,66 €        766 554,56 €        817 722,17 €       835 420,00 €       
dépenses d'ordre 407 404,96 €        391 440,15 €        388 598,86 €        372 570,73 €       340 196,00 €       
RAR 7 417 947,38 €    
Avance du bp vers ZAC 1 556 000,00 €    
Dépenses d'investissement total 4 941 364,25 €    7 902 371,24 €    5 056 094,14 €    14 589 777,94 €  24 388 982,17 €  

recettes d'investissement 2021 2022 2023 2024 2025
Subvention d'investissement 282 666,37 €        874 239,75 €        1 450 724,96 €     635 046,07 €       830 000,00 €       
FCTVA 475 712,43 €        669 891,87 €        416 777,41 €        1 386 173,80 €    800 000,00 €       
Recettes d'ordre 1 970 239,28 €     2 499 005,70 €     2 372 058,48 €     2 682 112,10 €    3 002 099,00 €    
Emprunt -  €                   4 000 000,00 €     1 000 000,00 €     -  €                   5 500 000,00 €    
Autres recettes 568,44 €              5 265,15 €           -  €                   123 488,53 €       1 556 000,00 €    
autofinancement -  €                   3 232 266,84 €     2 707 369,48 €     3 000 000,00 €    4 104 823,52 €    
RAR 4 029 667,92 €    
Recettes total 2 729 186,52 €    11 280 669,31 €   7 946 930,33 €    7 826 820,50 €    19 822 590,44 €  

Résultat N-1 3 204 244,61 €    992 066,88 €       4 055 230,47 €    6 921 767,22 €    158 809,78 €       

solde 992 066,88 €       4 370 364,95 €    6 946 066,66 €    158 809,78 €       4 407 581,95 €-    

 
 
 

 
 

 
Constitution de réserves foncières pour le 

développement des zones d’activités :  
 

 

 
 
Montant 2025 : 1 M€ 

 
 
Afin d’anticiper le développement économique 
et l’accueil des entreprises, la communauté 
d’agglomération prévoit l’achat de terrains, ce 
qui permettra également de maitriser 
l’aménagement et éviter la spéculation 
foncière tout en favorisant un aménagement 
durable et équilibré du territoire. 
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Les 11 ratios de l’EPCI 

 

 
 
Moyennes nationales des principaux ratios financiers par strates1. 

 
Ratio 1 = Dépenses réelles de fonctionnement (DRF)/population : montant total des 
dépenses de fonctionnement en mouvement réels. Les dépenses liées à des travaux 
en régie (crédit du compte 72) sont soustraites aux DRF. 

Ratio 2 = Produit des impositions directes/population (recettes hors fiscalité 
reversée). Ratio 2 bis = Produit des impositions directes/population. En plus des 
impositions directes, ce ratio intègre les prélèvements pour reversements de fiscalité 
et la fiscalité reversée aux communes par les groupements à fiscalité propre. 

Ratio 3 = Recettes réelles de fonctionnement (RRF)/population : montant total des 
recettes de fonctionnement en mouvements réels. Ressources dont dispose la 
commune, à comparer aux dépenses de fonctionnement dans leur rythme de 
croissance. 

Ratio 4 = Dépenses brutes d’équipement/population : dépenses des comptes 20 
(immobilisations incorporelles) sauf 204 (subventions d’équipement versées), 21 
(immobilisations corporelles), 23 (immobilisations en cours), 454 (travaux effectués 
d’office pour le compte de tiers), 456 (opérations d’investissement sur établissement 
d’enseignement) et 458 (opérations d’investissement sous mandat). Les travaux en 
régie sont ajoutés au calcul. Pour les départements et les régions, on rajoute le débit 
du compte correspondant aux opérations d’investissement sur établissements 
publics locaux d’enseignement (455 en M14). 

Ratio 5 = Dette/population : capital restant dû au 31 décembre de l’exercice. 
Endettement d’une collectivité à compléter avec un ratio de capacité de 
désendettement (dette/épargne brute) et le taux d’endettement (ratio 11). 

Ratio 6 = DGF/population : recettes du compte 741 en mouvements réels, part de la 
contribution de l’État au fonctionnement de la commune. 

Ratio 7 = Dépenses de personnel/DRF : mesure la charge de personnel de la commune 
; c’est un coefficient de rigidité car c’est une dépense incompressible à court terme, 
quelle que soit la population de la commune. 

Ratio 9 = Marge d’autofinancement courant (MAC) = (DRF + remboursement de dette) 
/RRF : capacité de la commune à financer l’investissement une fois les charges 
obligatoires payées. Les remboursements de dette sont calculés hors gestion active 
de la dette. Plus le ratio est faible, plus la capacité à financer l’investissement est 
élevée ; a contrario, un ratio supérieur à 100 % indique un recours nécessaire à 
l’emprunt pour financer l’investissement. Les dépenses liées à des travaux en régie 
sont exclues des DRF. 

Ratio 10 = Dépenses brutes d’équipement/RRF = taux d’équipement : effort 
d’équipement de la commune au regard de sa richesse. À relativiser sur une année 
donnée car les programmes d’équipement se jouent souvent sur plusieurs années. 
Les dépenses liées à des travaux en régie, ainsi que celles pour compte de tiers sont 
ajoutées aux dépenses d’équipement brut. 

Ratio 11 = Dette/RRF = taux d’endettement : mesure la charge de la dette d’une 
collectivité relativement à sa richesse. 

1 (Source www.collectivites-locales.gouv,) 

2022 Moyenne CA de 
même strate

2023 2024 2025

ratio 1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 751,69 €                  423,00 €                 807,75 €                  860,27 €                   911,77 €                         

ratio 2 Produits des impositions directes/Population 289,25 €                  227,00 €                 327,17 €                  229,54 €                   247,76 €                         
ratio 3 Recettes réelles de fonctionnement/population 844,62 €                  517,00 €                 908,79 €                  961,16 €                   984,59 €                         
ratio 4 Dépenses d'équipement brut/population 100,66 €                  101,00 €                 65,07 €                    207,58 €                   219,22 €                         
ratio 5 Encours de la dette/Population 147,30 €                  379,00 €                 153,12 €                  138,84 €                   224,89 €                         
ratio 6 DGF/Population 11,42 €                     86,00 €                   12,56 €                    15,07 €                     15,07 €                           
ratio 7 Dépenses de personnel/ dépenses réelles de 40,03% 39,30% 39,34% 39,37% 38,41%

Coeff mobilisation du potentiel fiscal élargi
Ratio 9 Dépenses de fonctionnement et Rbst dette en 95% 89% 95% 96% 100%
ratio 10 Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de 16,15% 19,50% 9,42% 27,29% 45,06%
ratio 11 Encours de la dette/recettes réelles de 17,44% 73,20% 16,85% 14,45% 22,84%

Ratios financiers CA BEAUNE
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 La fiscalité des Zac 
 
Sur l’intégralité des zones d’activités : 
 

Recettes fiscales 2024 
CFE 708 346 € 
TF 186 488 EUROS 
TEOM 434 114  EUROS 
TFNB 782 € 
Total 1 329 730 euros 

 
Les recettes de fiscalités (CFE/TF/TEOM) issues de l’ensemble des zones d’activités 
ont rapporté 1.3M d’euros à la collectivité en 2024.  

 
Ci-dessous le détail de CFE par zone. 
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Ci-dessous le détail des taxes FB/TEOM par commune : 

 

 
 

F. Situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 31 décembre 2024 s’élèvera à 7 526 521.82€. 
 
Sur l’exercice 2025, la dette du budget général s’établirait approximativement ainsi 
(en dehors d’éventuels nouveaux emprunts) : 
 

Catégorie Encours 01/01 Annuité Intérêts Capital - 
Amortissement Encours 31/12 

1641 - BUDGET 
PRINCIPAL 
DECHETS 

        39 722.70 €      10 964.07 €         1 747.94 €             9 216.13 €          30 506.57 €  

1641 - BUDGET 
PRINCIPAL HORS 
DECHETS 

  7 486 799.12 €    973 848.80 €    147 729.69 €        826 119.11 €    6 660 680.01 €  

TOTAL   7 526 521.82 €    984 812.87€    149 477.63 €        835 335.24 €    6 691 186.58 €  
 
L’ensemble de la dette est à taux fixe, avec un taux moyen sur 2025 de 2.06% avec 
une notation GISSLER 1-A 2 . L’encours de la dette au 31 janvier 2025 est de 
6 691 186.58 euros, avec une annuité d’environ 984 812.87 euros. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prêteur Notation 
MOODYS % Montant 

 

   

Caisse de Crédit Agricole - 87,06 5 825 353,19 

 

 

 
  

    

   

Crédit Foncier - 5,98 400 000,16 

 

 

 
  

    

   

La Banque Postale - 3,97 265 833,23 

 

 

 
  

    

   

Caisse d'Epargne - 2,99 200 000,00 

 

 

 
  

    

2 Charte de bonne conduite par le biais d’une classification des produits structurés 
relatifs à la dette permettant de mettre fin à la commercialisation des produits structurés 
risqués. 

Valeurs

Commune
 Somme de Cotisation 

du bâti EPCI 
 Somme de Cotisation 

du bâti TEOM 
 Somme de Cotis. 
du non-bâti EPCI 

BEAUNE 81 432,00 €                   223 669,00 €                  54,00 €                     
CHAGNY 12 036,00 €                   46 496,00 €                   22,00 €                     

CHASSAGNE-MONTRACHET 188,00 €                        1 005,00 €                     1,00 €                      
CHOREY-LES-BEAUNE 98,00 €                          457,00 €                        

LADOIX-SERRIGNY 4 201,00 €                     18 842,00 €                   8,00 €                      
LEVERNOIS 5 997,00 €                     14 093,00 €                   13,00 €                     
MEURSAULT 10 393,00 €                   25 178,00 €                   309,00 €                   

MONTAGNY-LES-BEAUNE 10 267,00 €                   1 623,00 €                     5,00 €                      
NOLAY 4 320,00 €                     15 262,00 €                   74,00 €                     

RUFFEY-LES-BEAUNE 3 484,00 €                     6 853,00 €                     2,00 €                      
SAINTE-MARIE-LA-BLANCHE 7 759,00 €                     4 177,00 €                     6,00 €                      

SAVIGNY-LES-BEAUNE 25 125,00 €                   30 743,00 €                   258,00 €                   
TAILLY 2 330,00 €                     6 562,00 €                     5,00 €                      

VIGNOLES 18 858,00 €                   39 154,00 €                   25,00 €                     
(vide)

Total général 186 488,00 €                  434 114,00 €                  782,00 €                   
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TOTAL 

  

 6 691 186,58 

 

 

 
 

Capacité de désendettement de la collectivité : 
 
 

Année 2022 2023 2024 2025 
Encours de dette 
au 31/12 

      8 110 798,54 
€  

      8 344 243,99 
€  

      7 526 521,82 
€  

      6 691 186,58 
€  

Capacité de 
désendettement 

1,64 1,57 1,42 1,76 

 
La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la 
commune et son épargne brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait 
la commune à rembourser sa dette si elle consacrait l’intégralité de son épargne 
dégagée sur sa section de fonctionnement. 

 
Un seuil d’alerte est fixé à 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant 
que celui-ci ne nécessite des travaux de réhabilitation. Si la capacité de 
désendettement de la commune est supérieure à ce seuil, cela veut dire qu’elle 
devrait de nouveau emprunter pour réhabiliter un équipement sur lequel elle n’a 
pas fini de rembourser sa dette. 

 
Malgré un endettement qui augmente en 2025, on constate que la capacité de 
désendettement de la collectivité reste loin du seuil d’alerte de 12 années. 

 
Afin de financer les dépenses d’investissements, si la collectivité emprunte 5.5M 
d’euros en fin d’année 2025, le ratio de désendettement prévisionnel sur 2025 serait 
de 3.21 années, il augmenterait à partir de 2026 avec le remboursement des 
annuités de ce nouvel emprunt. 

 
 

 SITUATION ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES DES BUDGETS 
ANNEXES  

 
G. Transports 

 
Les orientations générales  
 

Concernant le Transport Urbain, les recettes relatives au Versement Mobilité, 
permettent d’équilibrer le service, sans participation financière du Budget principal 
(2,99 M€ obtenus en 2024 hors reliquats antérieurs). 

 

Les charges générales, devraient se situer aux alentours de 3.1M€ pour 2025 au 
titre du contrat de DSP, des marchés connexes et d’une nouvelle ligne A.  
 

En ce qui concerne le Transport Scolaire, le coût global du service devra être 
couvert en 2024 à hauteur d’environ 535 k€ par le budget général de la collectivité 
(673 k€ estimé pour 2025). Les charges directes concernant les contrats relatifs à 
la gestion du transport scolaire devraient être de 2,5M€ en 2025 (2,4 M€ estimés 
pour 2024).  
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La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 31 janvier 2025 est de 18 141.07€, avec une annuité de 
6 516,92€ et un taux moyen de 4.68% sur 2025. L’ensemble de la dette est à taux 
fixe (1 emprunt) avec une notation GISSLER 1-A. 
 

 
H. Assainissement 

 

Les budgets d’assainissement sont essentiellement des budgets d’investissement, 
notamment dans le cadre de la création et le renouvellement de stations 
d’épuration et de réseaux. En tant que budgets annexes, ils sont financés en grande 
partie par les recettes des usagers et les subventions éventuelles. 

 

L’enjeu du débat d’orientations budgétaires et plus largement de l’élaboration des 
budgets est donc de corréler la volonté de réaliser des investissements avec la 
capacité à investir en fonction des recettes attendues, en lien notamment avec la 
tarification du service et/ou l’emprunt éventuel. Ce point sera d’autant plus vrai 
compte tenu de la réorientation des programmes de participations de l’Agence de 
l’Eau. 

 
La fusion des budgets des deux modes de gestion (affermage et régie) a été acté le 
1er janvier 2024. Les opérations réalisées par mode de gestion seront retracées avec 
précision dans un suivi analytique pour se conformer aux différentes obligations 
afférentes aux SPIC selon laquelle la redevance de l’usager doit trouver sa 
contrepartie directe dans le service rendu. 

  
Des PPI détaillés seront proposés en annexe des budgets. Les tarifs en vigueur au  
1er janvier 2025 ont été délibérés en décembre 2024.  
 

 
 

Les orientations générales 
 

2025 2026 2027 2028 2029 

4 050 500€ 3 912 000€ 2 759 000€ 895 000€ 1 620 000 € 

 
Les principales opérations en 2025 devraient concerner : 

 
• Corcelles Ebaty Mimande : 478 k€ 
• Nolay : 962 k€ 
• Monge : 1 M€ 
• Meursault : 330 k€ 
• CABCS : 585k€ dont 475k euros de schéma directeur. 
• Groupement Nord : 100 k€ 
• Sainte-Marie-la-Blanche : 70 k€ 
• Bligny-les-Beaune : 70 k€ 
• Ruffey les Beaune : 45 k€ 
• Santenay : 50k euros 
• Bouilland : 5 k€  
• Val de Reuil : 340k euros 

 
La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 31 janvier 2025 est de 3 796 871.12€ avec une annuité 
d’environ 971 397€ et un taux moyen de 3,58% sur 2025.  

 

115



90% de l’encours de dette est à taux fixe, le reste étant à taux variable (29 emprunts 
dont 1 seul à taux variable basé sur le livre A), avec une notation GISSLER 1-A. 
 

 
 

 
 

 
 
Les orientations générales 
 

Contrairement à l’assainissement affermage, l’équilibre de la régie est 
relativement précaire principalement en raison du lourd programme 
d’investissement prévu (9 M€ sur la période 2025-2029). 
 

Les orientations générales 
 

2025 2026 2027 2028 2029 

1 156 000 € 1 984 000 € 1 104 000 € 1 954 000 € 1 604 000 € 

 
Les principales opérations en 2025 devraient concerner : 

 
• Chagny : 783 k€ 
• CABCS : 193 k€ 
• Chaudenay : 100 k€  
• Paris l’Hôpital 30 k€ 
• Meloisey : 50 k€ 

 
 

La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 31 janvier 2025 est de 978 250.15€, avec une annuité 
d’environ 103 076.12€ et un taux moyen de 3.58% sur 2025.  

 

85% de l’encours de dette est à taux fixe, le reste étant à taux variable (7 emprunts 
dont 1 seul à taux variable), avec une notation GISSLER 1-A. 

 

 
 

 

 
 

 
 

La section de fonctionnement du budget de l’assainissement non collectif est 
précaire puisque certains frais relatifs aux contentieux de la Montagne de Beaune 
viennent impacter ce budget. Une réflexion sera menée sur l’exercice 2025 afin de 
compenser cette charge supplémentaire par une subvention exceptionnelle 
provenant du budget principal. 
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Les contrôles de bon fonctionnement sur les installations avec diverses réparations 
en 2025 sont prévues pour environ 45 k€ couverts par des recettes de facturation 
aux usagers (environ 300 contrôles). 
 
 

I. Eau potable 
 

Tout comme l’assainissement, les budgets de l’eau sont essentiellement des 
budgets d’investissement, qui, de la même manière, s’équilibrent principalement 
par les recettes des usagers. 

 

L’enjeu est donc de faire un parallèle entre les investissements à réaliser et la 
capacité à investir en fonction des tarifs appliqués par la collectivité. 

 

Une fusion des budgets des deux modes de gestion a également eu lieu au 1er janvier 
2024. Une étude tarifaire sera faite sur 2025 permettant d’ajuster au mieux les 
tarifs 2026 afin d’impacter de manière échelonnée la consommation d’eau pour les 
gros consommateurs et isoler les consommateurs collectifs de type copropriété 
dans la continuité de l’évolution tarifaire délibérée en décembre 2024 (tranches 
inférieures à 120 m3). 
 

 
 
Les orientations générales 
 

Le PPI qui devrait être proposé se situera quant à lui sur les enveloppes 
d’investissement (dépenses d’équipement uniquement) suivantes :  
 

2025 2026 2027 2028 2029 

3 923 000 € 5 762 400 € 5 762 400€ 5 045 000 € 4 700 000 € 

 
Les principales opérations en 2025 devraient concerner : 

• CABCS : 260 k€ 
• La Rochepot : 84k euros 
• Nolay : 168k euros 
• Pays-Beaunois : 2 M€ 
• Pommard : 430k euros 
• Bouilland : 5000 € 
• Beaune : 398 k€ 
• Santenay/Dezize-les-Maranges/Paris l’Hôpital : 348 k€ 
• Savigny : 168 k€ 

 
Les investissements visent à garantir un rendement optimal du réseau permettant 
de limiter les prélèvements sur une ressource précieuse.  
 

La situation de la dette 
 
L’encours de la dette au 31 janvier 2025 sera approximativement de 10 667 734 
euros en incluant le nouvel emprunt souscrit au 31/12/2024 pour 4 972 000 euros. 
 
L’annuité sera d’environ 952 k euros pour 2025. 
 
L’ensemble de la dette est à taux fixe (19 emprunts) avec une notation GISSLER 1-
A.  
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Extinction de la dette existante 
 

 
 

 
Les orientations générales 
 

Au même titre que la régie assainissement, l’équilibre du budget de la régie des 
eaux est relativement sensible. 
 
 

Pour 2025, les investissements sont envisagés à hauteur d’environ 980 k€. 
 

Les orientations générales 
 

2025 2026 2027 2028 2029 

980 000 € 2 052 000 € 1 270 000 € 1 215 000 € 910 000 € 

 
Les principales opérations en 2025 devraient concerner : 

 

• Chagny : 449 k€ 
• CABCS : 206 k€ 
• Aubigny la Ronce : 140 k€ 
• Auxey Duresses : 10 k€ 
• Cormot-Vauchignon : 25 k€ 
• Molinot : 40 k€ 
• Nantoux : 10 k€ 
• Monthelie : 20 k euros 
• Thury : 90k euros 

 
 

La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 31 janvier 2025 sera de 4 450 294 euros car un nouvel 
emprunt a été souscrit fin 2024 pour 765 k euros. 
 
L’annuité sera d’environ 456k € sur 2025. L’ensemble de la dette est à taux fixe (19 
emprunts) avec une notation GISSLER 1-A. 
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J. Zones d’activités économiques 
 

Depuis 2018, quatre nouvelles zones d’activités ont été intégrées au sein du budget 
de la Communauté d’Agglomération et ont fait l’objet de budgets annexes, à savoir : 

 
- ZAC Porte de BEAUNE à BEAUNE 
- ZAE En Mareau à SAINTE- MARIE- La -BLANCHE 
- ZAE Les Noirots à CHAGNY 
- ZAE Les Gouteaux à LADOIX -SERRIGNY (reprise SYMAB) 

 
Depuis 2022, deux nouvelles zones d’activités ont été créés (ZA EN CARROUGE et 
CORVEE LISABEAU). 

 
Ces nouvelles zones viennent s’ajouter aux budgets déjà existants, à savoir : 

 
- ZAC des Cerisières  
- ZAC du Pré Fleury 
- ZA MONTAGNY 
- ZAC des Templiers  

 
Il est précisé que chaque zone fait l’objet d’un budget distinct afin de veiller au 
respect de l’équilibre financier de chacune d’elle une fois la zone terminée 
(équilibre entre le montant des dépenses réalisées et la somme des cessions 
effectuées). 

 
La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 1er janvier 2025 sur les différentes zones est de 3 M €. Cela 
concerne la ZAC des Cerisières pour 1.5M euros et la ZAC Pré-Fleury pour 1.5M 
d’euros. 
 
Ces emprunts seront à solder dès que les ventes de terrains seront réalisées. 
 

L’ensemble de la dette est à taux fixe 3.09% en prêt relais sur 2 ans (2 emprunts) 
avec une notation GISSLER 1-A. 

 
 

La dette globale au 31/12/2025 
 

 
 
 

TOTAL 29 720 728,78

Budget Annexe ZAC Pre Fleury 5,05 1 500 000,00

Budget Annexe Transport 0,06 18 141,0

Budget Assainissement 16,07 4 775 121,27

Budget Annexe ZAC Cerisieres 5,05 1 500 000,00

Budget Eau 51,26 15 236 279,86

BUDGET Principal 22,51 6 691 186,58

Budget % Montant
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      Annexe DOB  

Rapport de situation comparée sur l’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes au 31/12/2024 

 

 

 

 

 

La loi pour l’égalité entre les femmes et les hommes, votée le 4 août 2014, engage les collectivités 

publiques de plus de 20 000 habitants à rédiger un rapport en matière d’égalité entre les femmes et les 

hommes préalablement aux débats sur le projet de budget. 
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1- LES EFFECTIFS 

Les données suivantes sont issues du tableau des effectifs permanents au 31 décembre 2024. 

LES EFFECTIFS PERMANENTS 

Au 31/12/2024, le nombre d’agents permanents à la CABCS est de 450 agents, dont 348 femmes (78%) et 

102 hommes (22%). 

Répartition des emplois permanents femmes hommes total 

Total  348 102 450 

 

 

 

LES EFFECTIFS PERMANENTS TITULAIRES ET NON TITULAIRES 

Au 31/12/2024, sur les 450 agents permanents, 273 sont titulaires ou stagiaires, soit 61%.  

Sur les 348 femmes, 207 sont titulaires soit 59%. 

Sur les 102 hommes, 66 sont titulaires, soit 65%.  
 

 Hommes femmes Total 

Titulaires /stagiaires 66 207 273 

Non Titulaires 36 141 177 

Total 102 348 450 
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DETAIL DES EFFECTIFS PERMANENTS PAR STATUT 

 

  Total Femmes Hommes 

Titulaires et titulaires détachés 257 197  

Stagiaires 16 10 6 

Assistantes maternelles 5 5 0 

CDI 40 30 10 

Activité accessoire indiciaire 1 0 1 

Contractuels indiciaires permanents 129 105 24 

Emploi fonctionnel 2 1 1 

Total 450 348 102 
 

 

 

LES EFFECTIFS PERMANENTS PAR FILIERE 

Les femmes représentent 77% des agents de la collectivité. 

Les hommes sont minoritaires dans toutes les filières.  

Globalement, la filière la plus importante est l’animation (33%), puis la filière technique (30%). 
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Filière 
Titulaires 

femmes 

Non titulaires 

Femmes 

Titulaires 

hommes 

Non titulaires 

Hommes 
Total 

Administrative 42 17 7 3 69 

Animation 75 58 8 6 147 

Culturelle 8 13 8 12 41 

Médico-sociale 32 11 0 0 43 

Sociale 0 1 0 0 1 

Technique 48 32 42 13 134 

Sportive 1 0 0 0 1 

Emploi fonctionnel 1 0 1 0 2 

Hors cadre 0 9 0 2 11 

Total 207 141 66 36 450 
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 EFFECTIF PERMANENT PAR CATEGORIE  

Les agents permanents sont majoritairement de catégorie C (64%), les femmes dominent dans cette 

même catégorie (83%). 

Au niveau de l’encadrement (catégorie A), 66% des postes de catégorie A sont occupés par des femmes. 

 Total Femmes Hommes 

Catégorie A 
 

59 39 20 

Catégorie B 
 

102 70 32 

Catégorie C 
 

289 239 50 

Total 450 348 102 
432 

 

 

 Effectif permanent par filière et sexe 

Globalement, la filière la plus importante est l’animation (33%), puis la filière technique (30%). 

 

 Répartition détaillée par filière des titulaires (ou stagiaires) et non titulaires sur emplois permanents 

Sur les 450 agents permanents, 273 sont titulaires ou stagiaires et 177 sont non titulaires. 

Parmi les 273 titulaires ou stagiaires, 207 sont des femmes, 66 sont des hommes  

Les femmes titulaires ou stagiaires occupent en majorité des emplois dans la filière animation et technique. 

On observe la même tendance pour les femmes non titulaires. 
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Parmi les titulaires ou stagiaires, la fillière technique est équilibrée (42 hommes et 48 femmes).                                           

Les fillières administratives et de l’animation sont fortement féminisées. 

 

 

Parmi les non titulaires, on observe une quasi parité dans la fillière culturelle (21 femmes / 20 hommes), les 

autres filières sont fortement féminisées. 

2-LE TEMPS DE TRAVAIL 

Sur les 450 agents sur postes permanents, 300 sont à temps complets, soit 66% de l’effectif total. 

Aucun homme ne bénéficie de temps partiel. 

Sur les 348 postes permanents occupés par des femmes, 63% sont des temps complets, 34% sont des temps 

non complets, 3% sont des temps partiels. 
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Répartition détaillée par temps de travail et sexe 

Temps de travail 
 

Total Femmes Hommes 

Temps complet 300 221 79 

Temps non complet 143 118 23 

Temps partiel  9 9 0 

Total 450 348 102 

 

 

 

 

 

3-LA REMUNERATION BRUTE (hors charges patronales) 

La rémunération brute (hors charges patronales) s’élève à 12 784 340,28 Euros (paie du 01/01/2024 au 

31/12/2024 tous statuts confondus (effectif permanent et non permanent)). 

Sur l’effectif permanent la rémunération brute se monte à 11 562 777,47 Euros. 

La répartition de l’effectif permanent par catégorie au 31/12/2024 : 

Les agents de catégorie A représentent 59 postes, dont 39 femmes et 20 hommes. 

Les agents de catégorie B représentent 102 postes, dont 70 femmes et 32 hommes. 

Les agents de catégorie C représentent 289 postes, dont 239 femmes et 50 hommes. 
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Parmi les 10 agents les mieux payés, on compte 6 femmes et 4 hommes. 

 

 La rémunération des titulaires ou stagiaires  

Sur 273 agents titulaires ou stagiaires, 

61 % des agents titulaires ou stagiaires ont un indice majoré inférieur ou égal à 413. 

27% des titulaires ou stagiaires ont un indice majoré compris entre 413 et 618. 

12 % des agents titulaires ou stagiaires ont un indice majoré supérieur à 618. 

 

Répartition de la rémunération des agents titulaires ou stagiaires 

Indice majoré  Femmes Hommes 

Supérieur à l’indice majoré 618 9% 3% 

Entre l’indice majoré 413 et 618 17% 10 

Inférieur à l’indice majoré 413 52% 9% 

Total  78% 22% 

 

 

17% des femmes titulaires ou stagiaires de catégorie B et 10% des hommes titulaires ou stagiaires de catégorie 

B ont une rémunération correspondant à un indice majoré compris entre 413 et 618.  

 La rémunération des non titulaires permanents et sexe au 31/12/2024. 

Sur les 177 agents non titulaires permanents : 

9% des agents non titulaires permanents ont un salaire brut compris entre l’indice majoré compris entre 413 

et 618  

90% des agents non titulaires ont un salaire brut inférieur à l’indice majoré 412. 

 Tranche de salaire brut  Femmes Hommes 

Supérieur à l’indice majoré 618 0% 1% 

Entre l’indice majoré 413 et 618 7% 2% 

Inférieur à l’indice majoré 412 72% 18% 
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72% des femmes non titulaires permanentes ont une rémunération correspondant à un indice majoré 

inférieur à 412, contre 18% des hommes. 

 

 La rémunération par filière 

En première position, la filière technique représente 31% de la masse salariale totale brut chargée, suivie par 

la filière animation qui représente 27% des dépenses de personnel 

 

. 

 

53% de la rémunération de la filière technique est perçue par les femmes. 90% de la rémunération de la 

filière animation est perçue par les femmes. 
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Part des femmes et des hommes au sein de chaque fillière en rémunération (31/12/2024) 
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